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LÉGENDE
APPELLATION DE ZONES ET CLASSES D'USAGES

HABITATION (H)

H1

H2

H3

H4

H5

Unifamiliale

Bi-trifamiliale

Multifamiliale

Maison mobile

Mixte

COMMERCE (C)

C1

C2

C3

De détail et de services

Rélié à l'automobile et au transport

De récréation

INDUSTRIE (I)

COMMUNAUTAIRE (P)

AGRICOLE (A)

TERRITOIRE D'APPLICATION D'UN OUTIL URBANISTIQUE

RAYONS DE PROTECTION

ZONE DE CONTRAINTES

AUTRES ÉLÉMENTS

RÉSEAU ROUTIER

INFRASTRUCTURES

LIMITES

I

P1

P2

P3

A1

A2

Industrie et commerce de gros (I)

Espace public

Institutionnelle et administrative

Utilité publique

Agricole

Îlot déstructuré

Limite de zone

Lanière patrimoniale (120 mètres)

Chemin de paysage

Noyau patrimonial

Autre PIIA

Plan d'aménagement d'ensemble

Programme particulier d'urbanisme

Rayon de 500 mètres au pourtour du
périmètre d'urbanisation (0 à 0,5 km)

Rayon de 1 kilomètre au pourtour du
périmètre d'urbanisation (0,5 à 1 km)

Rayon de 1,5 kilomètre relatif aux
vents dominants d'été (0,5 à 1 km)
(voir le texte du règlement de zonage)

Direction des vents dominants d'été

Zone tampon
Lac et rivière

Branche principale d'un bassin versant drainant 20 Km2

et plus et son corridor riverain à titre indicatif

Cours d'eau à débit régulier

Cours d'eau à débit intermittent

Circuit cyclable

Boisé en zone agricole

Pont
Collectrice du réseau routier supérieur

Collectrice municipale

Chemin de fer

Gazoduc

Oléoduc
Ligne de transport d'énergie électrique 120 kv

Ligne de transport d'énergie électrique 230 kv

Zone agricole permanente provinciale

Périmètre d'urbanisation

Municipale

Sources :
La géobase générale est issue de la matrice graphique numérique en date de mai 2016.
Les données ayant servies à la réalisation de la thématique d'utilisation du sol proviennent du rôle
d'évaluation réalisé par la firme d'estimateurs Leroux, Beaudry, Picard et associés, en janvier 2005.
La limite de la zone agricole permanente provient de la CPTAQ en date du 25 février 2004.
La limite du périmètre d'urbanisation provient de la matrice graphique en date de mai 2009.
Source des boisés : Images LANDSAT 1999, coordonnées MTM fuseau 8.
Les cours d'eau proviennent de la base de données topographiques du Québec (BDTQ).
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